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Distribution par une construction juridique à un tiers :
dividende imposable ?

Le tribunal de première instance de Bruxelles a récemment jugé que ne constituait pas un
dividende imposable (au sens de l'art. 18, al. 1, 3°, CIR 1992), une distribution faite par
une construction juridique à un "tiers" - une personne apparentée au fondateur, qui n'était
pas actionnaire de la construction juridique -, au motif que celui-ci n'avait pas engagé de
capitaux dans la construction juridique au sens de la définition générale de revenus
mobiliers de l'article 17, CIR 1992 (Trib. Bruxelles, 27 novembre 2024, R.G. 22/5731/A).
Dans un autre jugement encore plus récent du 16 décembre 2024, le tribunal de première
instance du Brabant wallon s'est penché sur la même question et a quant à lui conclu
qu'une telle distribution était bien imposable sur le fondement de l'article 18, al. 1, 3°, CIR
1992, sans se soucier de la condition d'engagement de capitaux de l'article 17, CIR 1992
(Trib. Brabant wallon, 16 décembre 2024, R.G. 23/1375/A). Il est singulier que deux
juridictions du pays aient rendu à quelques jours d'intervalle deux décisions en sens
contraire à propos de la même question de droit et en présence d'un complexe de faits
similaire.

Tribunal de Bruxelles

Faits

Les faits de l'affaire ayant donné lieu au jugement du tribunal de première instance de
Bruxelles peuvent être résumés comme suit.

Une International Business Company, dont le siège est situé aux Bahamas, avait fait
plusieurs versements (pour un montant total de 695.256 euros) au cours des années 2018
et 2019 en vue de l'acquisition d'un appartement par un habitant du Royaume et du
financement de travaux effectués dans celui-ci. Les fonds avaient transité par le compte
du notaire chargé de la vente de l'appartement, d'une part, et par celui des prestataires
des travaux immobiliers, d'autre part. La société établie aux Bahamas est une
"construction juridique" de la seconde catégorie au sens de l'article 2, 13°, b, CIR 1992
(dans le cadre de la taxe Caïman), qui figurait encore, à l'époque des faits, dans la liste
(réfragable) des constructions juridiques visées par l'AR/hors EEE du 23 août 2015 (lequel
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